
Jeudi 12 décembre 2024 

Réunion LDG mobilité à la DSDEN 93 

 

Nouvelle disposition à venir pour les BD dans la prochaine circulaire financière : 

Une victoire pour la FSU-SNUipp qui le revendiquait depuis longtemps : En cas de non 

remplacement, les BD percevront la prime correspondant à leur école de rattachement, y compris 

pendant les week-ends et les vacances à compter du 1er septembre 2024. 

Mouvement intra départemental : 

Des modifications sont prévues pour la rentrée prochaine, en attente de la publication des textes 

officiels et d’instances de validation fin janvier. 

Tous les postes de remplaçants (BD, BD REP+ (140 postes), BD ASH (17 postes), BD 

constellation…) seraient regroupés sous l’appellation TR (Titulaire Remplaçant) ce qui 

représente environ 1 200 collègues. 

Pour les BD REP+ : 

- Les postes seraient administrativement renommés, sans nécessité de participer au mouvement. 

- Pour celles et ceux qui souhaiteraient changer de poste, une bonification leur serait attribuée 

pour l’obtention d’un poste de même nature. 

- Les formations REP+ seront maintenues. Les enseignant.es seraient remplacé.es prioritairement 

par des TR rattachés en REP+ proches des écoles concernées. La FSU-SNUipp a demandé que 

les collègues actuellement BD REP+ soient prioritairement mobilisé.es sur ces remplacements. 

Pour les BD ASH : 

- Les postes rattachés à la circonscription Bobigny ASH seraient fermés et des postes seraient 

ouverts dans des écoles, une bonification leur serait accordée. 

Les RDV de carrière seraient désormais assurés par les IEN de la circonscription de rattachement 

pour tous les TR. 

Pour les TRS : 

- Ils-elles auraient 10 points de bonification en raison de la spécificité du poste. La FSU-SNUipp 

demande à ce que les points zone violence puissent leur être attribués le cas échéant. 

Pour les directions d’école : 

- Les directions d’école en cités éducatives non déchargées à 100% ne seraient plus des postes à 

profil. 

Postes à profil : 

Malgré l’opposition de la FSU-SNUipp, tous les postes à avis deviendraient des postes à profil 

sauf les postes en ULIS collège qui seraient accessibles au mouvement informatisé (sans avis). 


